






























 

 

MIRION TECHNOLOGIES (MGPI) SAS 

 

 

Société par actions simplifiée au capital de 22 025 010 euros 

 

Siège social :  

174, Route d'Eyguières 

 13113 LAMANON  

 

RCS TARASCON 303 375 406 
(ci-après la "Société") 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE  

DU 26 JUIN 2024 

 
L'an deux mille vingt-quatre, 

Le 26 juin, à 11 heures, 

 

La société MIRION TECHNOLOGIES (FRANCE), Société par actions simplifiée 

unipersonnelle, ayant son siège social Route d’Eyguières Lieudit Calès, 13113 LAMANON, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de TARASCON sous le numéro 

820 512 028, 

Représentée par son Directeur Général, Monsieur Loic ELOY, lui-même étant Directeur 

Général de la Société, 

Associée unique de la société MIRION TECHNOLOGIES (MGPI) SAS, 

 

Le cabinet DELOITTE & associés, commissaire aux comptes, étant représenté par Monsieur 

Jonathan COQUELIN, 

 

Le Comité Social et Economique, dument convoqué, n’étant pas représenté. 

 

Madame Alizée LEGRAIN et Monsieur Stéphane de MONTGOLFIER assistant également à 

la réunion. 

 

I – A, lors d’une séance de visioconférence, préalablement exposé ce qui suit :  

 

Monsieur Matthieu FABRE a établi et arrêté les comptes annuels de l'exercice clos le 31 

décembre 2023. 

 

Il a également établi un projet de rapport de gestion sur les opérations de l'exercice écoulé. 

 

Ces documents ont été transmis au Commissaire aux Comptes, ainsi qu'à l'associée unique en 

temps utiles. 

 

La Société MIRION TECHNOLOGIES (FRANCE), associée unique, a pris connaissance des 

rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice écoulé. 

 



 II - Après lecture du rapport de gestion du Président et du rapport du commissaire aux 

comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, a pris les décisions 

relatives à l'ordre du jour suivant :  

 

- Approbation des comptes et opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; quitus aux 

dirigeants ; 

- Approbation des charges non déductibles ; 

- Affectation du résultat de l’exercice ; 

- Constatation des conventions visées à l’article L. 227-10 du code de commerce ; 

- Renouvellement du mandat du Président et du Directeur Général. 

 

 

PREMIERE DECISION 

 

L'associée unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion et du rapport du 

Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels de 

l'exercice clos le 31 décembre 2023, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 

résumées dans ces rapports. 

 

En conséquence, elle donne aux mandataires sociaux quitus de l'exécution de leur mandat 

pour l'exercice écoulé. 

 

En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'associée unique approuve 

les dépenses et charges visées à l'article 39.4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 

62 292 euros et qui ont donné lieu à une imposition à due concurrence. 

 

 

DEUXIEME DECISION 

 

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2023 

s'élevant à 13 006 629 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  13 006 629 euros 

 

Auquel s'ajoute : 

 

Le report à nouveau antérieur  45 816 700 euros 

Pour former un bénéfice 

distribuable de  58 823 329 euros 

 

En totalité au compte "report à nouveau". 

 

Conformément à la loi, l'associée unique prend acte que les dividendes distribués au titre des 

trois exercices précédents ont été les suivants : 
 

Exercice clos le 30 juin 2021 : Néant 

 

Exercice clos le 31 décembre 2021 : Néant 
 

Exercice clos le 31 décembre 2022 : Néant 



 

TROISIEME DECISION 

 

L’associée unique prend acte des conventions conclues ou poursuivies lors du dernier 

exercice, dont le détail figure, conformément aux dispositions de l'article L. 227-10 du Code 

de commerce, en annexe des présentes.  

 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L'associée unique, prenant acte de l'expiration du mandat du Président, Monsieur Matthieu 

FABRE, et de celui du Directeur Général, Monsieur Loic ELOY, décide de renouveler chacun 

de ces mandats pour une nouvelle période expirant à l'issue de la décision de l'associée unique 

devant statuer dans l'année 2025 sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

 

De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  

 

 

Pour MIRION TECHNOLOGIES  

(FRANCE) 

          

            Loic ELOY 
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REGLES COMPTABLES ET METHODES D'EVALUATION 

 
 
 
 
 
Les comptes annuels sont établis selon les principes, normes et méthodes comptables découlant du 
plan comptable général 2014 et conformément au règlement ANC n°2014-03, à l’ensemble des 
règlements l’ayant modifié par la suite ainsi qu’aux avis et recommandations ultérieurs du Conseil 
national de la Comptabilité et du Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les montants sont exprimés en euros. 
 

Les conventions générales ont été appliquées conformément aux hypothèses de base : 

- continuité d’exploitation 
- permanence des méthodes comptables 
- indépendance des exercices 
 

 

Faits marquants de l’exercice 

Le conflit Russo-Ukrainien qui a éclaté en février 2022 a entraîné des conséquences notables sur 
l’exercice 2022 mais également sur cet exercice. 
 
Les tensions sur des prix et la disponibilité des biens (composants électroniques notamment…) a perduré 
en 2023 et par conséquence ont un impact sur nos résultats de cet exercice. 
Néanmoins nous nous sommes attachés à travailler avec nos fournisseurs afin de garantir un délai de 
livraison accepté par nos clients. 
 
Les sanctions internationales contre la Russie qui se maintiennent ont entrainé directement et 
indirectement des effets négatifs sur nos activités et notre situation financière en 2023. 
 

 

 

Méthodes d'évaluation  

 

Immobilisations corporelles et incorporelles 

 Valeurs brutes : 

 Les immobilisations sont comptabilisées au coût historique. 

 Les réévaluations légales ont été pratiquées en 1977 et 1978.  
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Amortissements : 

 La durée d’amortissement des actifs reflète le rythme de consommation des avantages économiques 
attendus. Le mode d’amortissement le mieux adapté est le mode linéaire et découle des durées d'utilisation 
suivantes : 

 immobilisations incorporelles De   3 à 5 ans 

 construction de 10 à 30 ans 

 installations techniques et matériels de   5 à 10 ans 

 outillages et matériels de transport de    3 à 5 ans 

 autres de 3 à 10 ans 

 

Stocks et en-cours 

Les stocks et en-cours de production sont évalués à leur coût de revient (coût d'achat pour les matières 
premières, autres approvisionnements et pièces détachées, ou coût de fabrication pour les en-cours et 
produits finis). 

Une dépréciation est constituée sur les stocks en fonction de leur taux de rotation ainsi que de leur 
obsolescence. 

Pour les contrats (affaires) d’une durée supérieure à un an, les résultats sont dégagés suivant l’avancement 
sur la base de taux de marges prévisionnels révisés et ne figurent pas dans les stocks et en-cours. 

 

Créances et dettes 

Les créances et les dettes sont évaluées pour leur valeur nominale (coût historique). Les créances sont le 
cas échéant dépréciées par voie de provision pour tenir compte du risque de non-recouvrement. 

Les créances et dettes en devises sont converties et comptabilisées au cours en vigueur à la date de 
facturation. 

Les différences de change sont constatées au moment des paiements. 

En fin d'exercice, la conversion est effectuée au cours officiel de clôture ou au cours de couverture, et la 
différence est affectée en différences de conversion, Actif ou Passif. 

Les pertes latentes de change sont appréciées en tenant compte des couvertures de change et font l'objet 
d'une provision pour risques. 

 

Indemnités de fin de carrière 

A son départ à la retraite, le personnel de la société perçoit des indemnités de fin de carrière selon les 
règles définies dans la convention collective et l'accord d'entreprise. 

En application de la recommandation du CNC 2003-R01, ces engagements sont évalués à la clôture selon 
la méthode dite prospective avec droits projetés et salaire de fin de carrière (droits acquis calculés au 
prorata temporis).  

Des explications sur les modalités de calcul de cette provision et notamment sur les hypothèses actuarielles 
retenues figurent dans la rubrique provisions.  

 

Contrats long terme 

Le résultat des contrats long terme est évalué sur la base de l’avancement et d’une marge prévisionnelle 
appliquée au coût de revient du contrat, cette marge étant révisée mensuellement. 
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Provision pour garantie données aux clients 

La provision pour garantie données aux clients est calculée de manière statistique suivant un ratio par ligne 
de produits appliqué au chiffre d’affaires de l’année en cours. 

Ce ratio est obtenu en divisant les dépenses de garantie par ligne de produits de l’année en cours par le 
chiffre d’affaires facturé l’année précédente. Ce calcul s’effectue sur une année glissante. 

 
Subventions d’investissement inscrites dans les capitaux propres 

Le montant des subventions d’investissement inscrites dans les capitaux propres est repris au compte de 
résultat selon les modalités suivantes : 

- lorsque la subvention est attachée à une immobilisation amortissable, la reprise s’effectue sur la 
même durée et le même rythme que l’amortissement de la valeur de cette immobilisation 
 

- lorsque la subvention n’est pas liée à une immobilisation amortissable, la reprise est étalée en 
fonction de la réalisation des différents critères d’attribution de cette subvention. D’un point de vu 
fiscal, le mode retenu est différent et la reprise est égale au dixième du montant de la subvention.  

 

 

 

 

Compléments d'informations relatifs au bilan et au compte de résultat 

 

Immobilisations incorporelles – Valeurs brutes 
 

Valeurs Brutes 31/12/2022 Acquisitions Diminutions 31/12/2023

Concession de licences 45 735 45 735

Logiciels informatiques 1 648 140 19 670 1 667 810

Fonds de Commerce 114 337 114 337

TOTAL 1 808 212 19 670 0 1 827 882
 

 
 
Immobilisations incorporelles - Amortissements 
 

Valeurs Brutes 31/12/2022 Dotations Reprises 31/12/2023

Concession de licences 45 735 45 735

Logiciels informatiques 1 337 519 149 428 1 486 947

Fonds de Commerce 114 337 114 337

TOTAL 1 497 591 149 428 0 1 647 019
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Immobilisations corporelles – Valeurs brutes  

 

Valeurs brutes 31/12/2022 Acquisitions Diminutions 31/12/2023

Terrains (aménagement) 149 856 149 856

Constructions, 
agencements

9 163 124 804 260 9 967 384

Installations techniques,
matériel et outillage

11 924 683 373 558 8 030 12 290 211

Matériel de bureau et 
informatique

2 351 272 450 965 875 2 801 362

Mobilier de bureau 123 516 10 433 133 949

Matériel de transport 17 854 17 854

Immobilisations en cours 2 528 392 2 634 800 360 577 4 802 615

TOTAL 26 258 697 4 274 016 369 482 30 163 231
 

La diminution du poste d’immobilisations en-cours correspond à des productions immobilisées d’outillages 
de fabrication qui ont été mises en service au cours de l’exercice. 
 

Immobilisations corporelles - Amortissements 

Valeurs brutes 31/12/2022 Dotations Reprises 31/12/2023

Terrains (aménagement) 77 104 1 430 78 534

Constructions, 
agencements

5 856 878 531 059 6 387 937

Installations techniques,
Matériels et outillage

10 128 872 795 336 8 030 10 916 178

Matériel de bureau et
informatique

1 976 635 265 492 875 2 241 252

Mobilier de bureau 61 639 15 493 77 132

Matériel de transport 17 854 17 854

TOTAL 18 118 982 1 608 810 8 905 19 718 887
 

 

Stocks 

Les stocks d’un montant global de 26.897.851 € se décomposent comme suit : 
Libellé Valeurs brutes Dépréciations Valeurs nettes

Fournitures 20 262 920 2 269 510 17 993 410

En-cours o.f. 3 110 079 3 110 079

Appareils terminés 6 082 396 288 035 5 794 361

TOTAL 29 455 395 2 557 545 26 897 850
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Echéances des créances et des dettes 

ETAT DES CREANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

 Autres immobilisations financières 25 550 1 930 23 620

 Clients douteux ou litigieux 71 515 71 515

 Autres créances clients 60 817 038 60 817 038

 Personnel et comptes rattachés 21 576 21 576

 Sécurité Sociale et autres organismes 
sociaux

106 205 106 205

 Etat, t.v.a et taxes diverses 935 302 935 302

 Groupe et associés 20 345 581 20 345 581

 Débiteurs divers (dont pension titres) 731 626 731 626

 Charges constatées d'avance 333 189 333 189

83 387 582 83 363 962 23 620
 

Les autres créances clients comprennent pour 37.982.922 € de factures à établir. 
 
Les créances groupe et associés sont principalement constituées d’une avance en compte courant avec 
notre société mère, la société Mirion Technologies (France) SAS pour un montant de 18.708.755 € et du 
compte courant lié à l’intégration fiscale pour un montant de 1.635.302 € (cf détail page 8). 
 
 
 

ETAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A plus d'un an et 
moins de 5 ans

A plus de 5 ans

Emprunts et dettes auprés des 
établissements de crédit

11 072 11 072

Emprunts et dettes financières   
divers 

5 032 155 698 134 4 334 021

 Fournisseurs, comptes rattachés 26 635 195 26 635 195

Personnel et comptes rattachés 5 907 145 4 901 775 1 005 370

Sécurité sociale, aut.org.sociaux 4 787 554 4 787 554

Etat, tva 2 910 918 2 910 918

Etat, autres impôts et taxes 241 917 241 917

Autres dettes 144 566 144 566

Produits constatés d'avance 27 375 893 27 375 893

73 046 415 67 707 024 5 339 391
 

Les emprunts et dettes auprès des établissements de crédit d’un montant de 11.072 € correspondent à 
des intérêts courus sur comptes bancaires. 

Les dettes figurant en emprunts et dettes financières divers correspondent aux comptes bloqués de 
participation des salariés. 
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Produits à recevoir 

Les produits à recevoir d'un montant total de 38.793.166 € contre 43.370.845 € au 31 décembre 2022 
sont rattachées aux comptes suivants : 

Clients (factures à établir)  37.982.922 € 

Organismes sociaux    7.026 € 

Etat (Tva et Cvae)  674.753 € 

Fournisseurs (avoir à recevoir)  72.840 € 

Intérêts courus sur comptes bancaires  49.700 € 

Divers (remboursements assurance et subvention)  5.925 € 
  

Charges constatées d'avance 

Le montant s'élève à 333.189 € contre 435.175 € au 31 décembre 2022 et concerne des charges 
d’exploitation à hauteur de 266.129 € et des charges financières pour 67.060 €.  

 

Différences de conversion actif 

Le montant total s'élève à 265.078 € et correspond à une diminution de créances clients pour 175.035 € et 
à une augmentation de dettes fournisseurs pour 90.043 €. 
 

Capitaux propres 

Libellé 31/12/2022 Diminution Augmentation 31/12/2023

Capital social 22 025 010 22 025 010

Réserves 2 292 529 2 292 529

Report à nouveau 29 917 170 15 899 530 45 816 700

Résultat de l’exercice 15 899 530 15 899 530 13 006 929 13 006 929

Subvention 
d’investissement 

1 349 962 387

TOTAL 70 135 588 15 900 492 28 906 459 83 141 555
 

Le capital social s'élève à 22 025 010 €, il est divisé en 1.468.334 actions, d'une valeur nominale de 15 € 
et est entièrement libéré. 

Aucun mouvement n’a été constaté sur l’exercice 

Les réserves réglementées d’un montant de 74.783 € sont constituées par les plus-values nettes à long 
terme au taux réduit de 25% à hauteur de 41.721 € et par la réserve indisponible provenant de la conversion 
en euros des actions qui a conduit à une diminution du capital au cours de l’exercice 2002 d’un montant de 
33.062 €. 

 

Le montant net de la subvention d’investissement se décompose comme suit au 31 décembre 2023 : 

Montant de la subvention d’investissement versée 9 625

Quote-part rattachée au résultat des exercices antérieurs -8 276

Quote-part rattachée au résultat de l’exercice -962

Solde net comptable 387
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions
Montant au début 

de l'exercice

Augmentation : 
dotation de 
l'exercice

Diminution : 
reprise de 
l'exercice

Montant à fin de 
l'exercice

Provision pour litiges 18 000 18 000 0

Provisions pour garanties 
données aux clients

1 338 000 1 172 000 1 839 000 671 000

Provisions pour pensions et 
obligations similaires (1)

3 395 783 591 485 310 242 3 677 026

Provision pour pertes de change 261 105 265 079 261 105 265 079

Autres provisions pour risques 
et charges (2)

363 672 61 244 79 388 345 528

TOTAL 5 376 560 2 089 808 2 507 735 4 958 633
 

(1) Indemnité de fin de carrière - Montant : 3.677.026 €. Les principales hypothèses retenues pour le calcul de la 
provision pour indemnité de fin de carrière au 31.12.2023 sont les suivantes : 

 âge de départ à la retraite : Suivant les années de naissance, entre 63 ans et 65 ans pour le personnel cadre 
et entre 62 ans et 64 ans pour le personnel non cadre 

 taux d'actualisation de 3.50 % 
 taux de revalorisation annuel des salaires : Taux d’inflation + 1% pour le personnel cadre et taux d’inflation  

+0,25 % pour le personnel non cadre 
 taux de charges de 40,99 % pour le personnel non cadre et de 46,66 % pour les cadres et assimilés 
 Application de la table de survie INSEE TD/TV 2017-2019 
 Aucune indemnité ou complément de retraite au profit de dirigeants n’a été contracté. 

 

(2) Autres provisions pour risques et charges : Elles sont principalement constituées par les coûts de reprise de nos 
sources radioactives et pertes à fin d’affaires.  

La reprise de provision de 79.388 € au 31 décembre 2023 correspond à des reprises pour lesquels les coûts ont été 
constatés au cours de l’exercice pour un montant total de 15.840 € et en provisions non utilisées et devenues sans 
objet à hauteur de 63.548 €. 

 

Charges à payer 

Les charges à payer d'un montant total de 20.653.474 € contre 27.171.385 € au 31 décembre 2022 sont 
rattachées aux comptes suivants : 

Dettes financières 108.579 € 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10.779.179 € 

Dettes sociales  8.312.624 € 

Dettes fiscales  1.308.526 € 

Dettes diverses 144.566 € 

 

Produits constatés d'avance 

Ils s’élèvent à 27.375.893 € et concernent des affaires dont la facturation réelle est supérieure à la 
facturation théorique (méthode de calcul des en-cours à l’avancement) pour un montant de 27.336.473 € 
et d’une subvention d’exploitation pour un montant de 39.420 €. 
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Différences de conversion passif 

Le montant total s'élève à 113.936 € et correspond à une augmentation de créances clients pour 22.522 € 
et à une diminution de dettes fournisseurs pour 91.414 €. 

 
Frais de recherche et développement 
 
Les coûts de développement et de recherche ne sont pas activés. Le montant global des dépenses 
s’élevant à 1.591.568 € est comptabilisé en charges. 
 
La société a souscrit au cours de l’exercice une déclaration de crédit d’impôt en faveur de la recherche 
pour les dépenses engagées au titre de l’année civile 2023 d’un montant de 616.912 €. 
 
 
 
Entreprises liées : comptes réciproques et consolidation 

 Notre société fait partie du groupe Mirion Technologies et est consolidée dans les comptes de la société 
Mirion Technologies (Global) Ltd, société de droit britannique, domiciliée Warwick Court, Paternoster 
Square à Londres. 

  Le résultat de notre société est intégré fiscalement depuis le 01 juillet 2020 avec notre société mère 
Mirion Technologies (France) SAS 

 

 

Exercice au 
31/12/2022

Exercice au 
31/12/2023

Comptes réciproques avec la société Mirion Technologies
(France) SAS 

Dettes rattachées à l’intégration fiscale 3 241 737

Créances rattachées à l’intégration fiscale 1 635 302

Créances en compte courant 23 822 267 18 708 755

Produits financiers (intérêts) 521 942 1 107 233

Comptes réciproques avec la société Mirion Technologies Inc.

Charges (autres charges d’exploitation) 3 090 166 2 280 133
 

 

Ventilation du chiffre d'affaires (en euros) 

 

31/12/2022 % 31/12/2023 %

France 46 398 860 41 55 379 852 46

Exportation directe et indirecte 67 096 892 59 64 248 144 54

TOTAL 113 495 752 100 119 627 996 100
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Le chiffre d’affaires se répartit à hauteur de 63.047.797 € pour l’activité RMS « Radiation Monitoring 
Systems », 55.672.497 € pour l’activité HPH « Health Physics » et 907.702 € pour l’activité CHD 
« Characterization ».   

                                                                                                                                                                                                                                                          

Transferts de charges 

 Le montant total s’élève à 4.329.729 € et se répartit comme suit : 

-         815.058 € de remboursement de charges d’exploitation  

-      1.019.453 € de transfert de charges de personnel 

-           93.334 € de transfert de charges de frais de déplacement 

-      2.401.884 € de transfert de charges d’achat de composants stratégiques 

 

Répartition du résultat exceptionnel (en euros) 

Charges Produits

Retenues sur marché 9 269

Pénalités et amendes fiscales 1 759

Indemnités sur litiges 20 730

Quote-part des subventions d’investissements 962

TOTAL 31 758 962
 

 

 

Autres éléments d'information 

 

 Rémunération des dirigeants  

La rémunération des organes de direction n’est pas fournie car cela conduirait indirectement à donner 
une rémunération individuelle. 

 

 Engagements financiers (hors bilan) 

Engagements donnés Montants

Avals et cautions 50 082 971

Effets escomptés et non échus

Créances à l'exportation mobilisées

Créances professionnelles cédées  

Sûretés réelles consenties

TOTAL 50 082 971

Engagements reçus Montants

Avals, cautions et garanties (dont aux entreprises liées)

Sûretés réelles reçues 

  TOTAL 0
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La présentation ainsi faite n’omet pas l’existence d’engagements hors bilan significatif selon les normes 
comptables en vigueur. 

  

Ventilation de l'impôt sur les sociétés entre résultat courant et résultat exceptionnel 

 
Courant Exceptionnel Total

Résultat avant impôt 18 012 558 -30 796 17 981 762

Participation 1 573 581 -2 690 1 570 891

Impôt 4 049 780 -6 924 4 042 856

Crédits impôts -638 614 -638 614

Résultat net après impôt 13 027 811 -21 182 13 006 629
 

 
 
 
Fiscalité latente et intégration fiscale 
 
Mirion Technologies (MGPI) SAS est intégrée fiscalement chez Mirion Technologies (France) SAS. Mirion 
Technologies (MGPI) SAS enregistre sa charge fiscale comme si elle était imposée seule ; en cas de déficit 
de Mirion Technologies (MGPI) SAS, l’économie d’impôt réalisée par Mirion Technologies (France) SAS 
reste au niveau de Mirion Technologies (France) SAS sise à LAMANON (Siret n° 82051202800011). 
 
 
Le tableau ci-dessous indique l'allégement (créances) ou l'accroissement (dettes) de la charge fiscale 
future avec un taux d'impôt de 25,67 % au 31 décembre 2023 et de 25,71 % au 31 décembre 2022. 

Montants des impôts différés

Créance Dette Créance Dette

Différence de conversion passif 107 341 29 242

Réserve spéciale de participation 600 609 403 172

Charges dont la déductibilité est décalée :

 - contribution sociale de solidarité 34 433 48 269

 - indemnité de fin de carrière 873 003 943 715

Exercice au 31/12/2022 Exercice au 31/12/2023

 

 

Effectif moyen et ventilation par catégorie 

  

Ingénieurs et cadres 233 

Agents de maîtrise, techniciens 48 

Employés 182 

Ouvriers 32 

TOTAL 495 
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Honoraires Commissaires aux Comptes 

 

Le montant des honoraires de nos Commissaires aux Comptes enregistrés au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2023 est de 500.000 € Hors Taxes. 

 

 

Evénements post clôture 

 
Depuis le 31 décembre 2023, date de clôture de l’exercice, la survenance d’aucun événement important 
n’est à signaler. 
 
. 
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